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PRÉFET ^ Direction régionale de l'environnement,
DE LA RÉGION de l'aménagement et du logement
HAUTS-DE-FRANCE
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté portant agrément du centre de formation professionnelle COLDEFYIPFAC
habilité à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport

routier de marchandises

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Vu la directive 2003/59/CE modifiée du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports de marchandises ou de voyageurs modifiant le règlement (CEE) n** 3820/85 du Conseil ainsi que la
directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil ;

Vu le code des transports ;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation professionnelle habilités à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises
et de voyageurs ;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2021 portant délégation de signature, en matière d'administration générale, à
Monsieur Laurent TAPADINHAS, Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement
Hauts-de-France ;

Vu la décision du 16 décembre 2016 portant agrément des centres de formation professionnelle COLDEFY
FORMATION habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises ;

Vu la décision du 16 septembre 2021 de Monsieur Laurent TAPADINHAS portant délégation de signature en
matière d'administration générale, Dreal Hauts-de-France ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par la SAS COLDEFY IPFAC le 16 juin 2021 en vue
d'obtenir l'agrément de son centre situé route d'Amiens à Tille (60000) pour dispenser les formations initiales et
continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 23 août 2021,16 septembre 2021, 28 octobre 2021 ;
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ARRETE

Article 1er - La SAS COLDEFY IPFAC est agréée jusqu'au 30 juin 2023 pour dispenser la formation initiale mini
male obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation passerelle des conducteurs du
transport routier de marchandises sur le site situé route d'Amiens à Tille (60000).

Article 2 - La SAS COLDEFY IPFAC dispense des formations conformes aux annexes I, I Bis et I Ter de l'arrêté
du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation profession
nelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 3 - La SAS COLDEFY IPFAC transmet à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement des Hauts-de-France un bilan annuel des formations professionnelles obligatoires des conducteurs
routiers réalisées ainsi que les nouveaux contrats et conventions conclus dans l'année écoulée par lesquels elle
a confié à d'autres organismes de formation agréés la réalisation d'une partie des formations obligatoires avant
les dates suivantes :

- 15.février 2022

-15 février 2023

Article 4 - La SAS COLDEFY IPFAC transmet tous les trois mois à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Hauts-de-France la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent et
la liste des stages prévus dans le trimestre à venir ainsi que la liste nominative des formateurs et évaluateurs ap
pelés à intervenir sur ces stages.

Article 5 - La SAS COLDEFY IPFAC informe, dans les plus brefs délais, la direction régionale de l'environ
nement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-France de toutes les modifications affectant son
dossier d'agrément, notamment ses moyens humains et matériels.

Article 6 - Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Lille, 2 9 NOV. 2021

Pour le préfet de la région Hauts-de-France et par
délégation,

Le DirecteurRégional
DREALHauts-de-France
Laurent TAPADINHAS

Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification.
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PRÉFET , Direction régionale de l'environnement
DE LA REGION de l'aménagement et du logement
HAUTS-DE-FRANCE ^ ^
Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté portant agrément du centre de formation professionnelle COLDEFY IPFAC
habilité à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport

routier de voyageurs

Le Préfet de la région Hauts-de-France
Préfet du Nord

Vu la directive 2003/59/CE modifiée du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports de marchandises ou de voyageurs modifiant le règlement (CEE) n® 3820/85 du Conseil ainsi que la
directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE du Conseil ;

Vu le code.des transports ;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation professionnelle habilités à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises
et de voyageurs ;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation
professionnelle initialeet continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet2021 portant délégation de signature, en matière d'administration générale, à
Monsieur Laurent TAPADINHAS, Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement
Hauts-de-France ;

Vu la décision du 16 septembre 2021 de Monsieur Laurent TAPADINHAS portant délégation de signature en
matière d'administration générale, Dreal Hauts-de-France ;

Vu la décision du 16 décembre 2016 portant agrément des centres de formation professionnelle COLDEFY
FORMATION habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport routier de
voyageurs ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée par la SAS COLDEFY IPFAC le 16 juin 2021 en vue
d'obtenir l'agrément de son centre situé route d'Amiens à Tille (60000) pour dispenser les formations initiales et
continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 23 août 2021,16 septembre 2021, 28 octobre 2021 ;

1/2

12-14, rue Jean sans Peur - OS 20003 - 59 039 LILLE Cedex
Tél. : 03 20 30 59 59 - Fax : 03 20 57 08 02

Horaires d'ouverture et modalités d'accueil sur : www.hauts-de-france.Gouv.fr

Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/companv/prefethdf/



ARRETE

Article 1er - La SAS COLDEFY IPFAC est agréée jusqu'au 30 juin 2023 pour dispenser la formation initiale mini
male obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation passerelle des conducteurs du
transport routier de voyageurs sur le site situé route d'Amiens à Tille (60000).

Article 2 - La SAS COLDEFY IPFAC dispense des formations conformes aux annexes II, Il Bis et II Ter de l'ar
rêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation profes
sionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 3 - La SAS COLDEFY IPFAC transmet à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement des Hauts-de-France un bilan annuel des formations professionnelles obligatoires des conducteurs
routiers réalisées ainsi que les nouveaux contrats et conventions conclus dans l'année écoulée par lesquels elle
a confié à d'autres organismes de formation agréés la réalisation d'une partie des formations obligatoires avant
les dates suivantes ;

-15 février 2022

-15 février 2023

Article 4 - La SAS COLDEFY IPFAC transmet tous les trois mois à la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Hauts-de-France la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent et
la liste des stages prévus dans le trimestre à venir ainsi que la liste nominative des formateurs et évaluateurs ap
pelés à intervenir sur ces stages.

Article 5 - La SAS COLDEFY IPFAC Informe, dans les plus brefs délais, la direction régionale de l'environ
nement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-France de toutes les modifications affectant son
dossier d'agrément, notamment ses moyens humains et matériels.

Article 6 - Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publiéau recueil des actes administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Lille, 2 9 NOV, 2021

Pour le préfet de la région Hauts-de-France et par
délégation,

Le Directeur Régional
s-de-France

Laurent TAPADINHAS

Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification.
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PREFET ̂  Direction régionale
des affaires culturelles

HAUTS-DE-FRANCE
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n" 2013-205/DIAG/MOBILIER Du 25/11/21

constatant la propriété de l'État sur les objets mis au jour à l'occasion d'une opération archéologie
préventive

Le Préfet de région ;

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, et en particulier son article L. 541-5 ;

Vu le décret n° 2017-925 du 9 mal 2017 relatif aux procédures administratives en matière d'archéologie
préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques, en particulier son article 15-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs sous le numéro
N°32-2021-339 bis en date du 1er septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur Hllaire
MULTON, directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des affaires culturelles Hauts-
de-France en date du 2 septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs N®R32-2021-345 bis en date
du 2 septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur régional
adjoint de l'archéologie ;

Vu l'arrêté n" 2013-205 du 03 septembre 2013 prescrivant la réalisation d'une opération de diagnostic à
Escaudain, section cadastrale BD 789, 637, 787, 406, 411, 490p, 494, 405,492p (code Patriarche de l'opération :
157006) ;

Vu le rapport final de l'opération de fouille rédigé par Jennifer LANTOINE, responsable scientifique, reçu en
Préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles. Service régional de l'archéologie, le 20
décembre 2016 ;

Vu le courrier en date du 18 octobre 2021 par lequel le préfet de région transmet à la SIA HABITAT l'Inventaire
des objets mis au jour et l'informe qu'elle dispose d'un an pour faire valoir, si elle le souhaite, son droit de
propriété sur la moitié des objets Inventoriés ;

Vu le courrier en date du 22 novembre 2021, par lequel la SIA HABITAT fait part de sa décision de renoncer à
exercer son droit de propriété sur la totalité des biens archéologiques mobiliers Inventoriés, reçu en préfecture de
région. Direction régionale des affaires culturelles. Service régional de l'archéologie, le 23 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1 • L'État est propriétaire des biens archéologiques mobiliers dont l'Inventaire est annexé au présent
arrêté.

Article 2 - Le directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-France.

Fait à LILLE, le 25 novembre 2021.

Signature numérique Pour le Préfet de la région Hauts-de-France,
r- de Philippe HANNOis 3^ par délégation,

/  . DN°c-FR^o-DRAC régional des affaires culturelles,
HaLtfdeRance, et par subdéiégation
ou=ooo2175904606, Le Conservateur régional adjoint de l'archéologie
cn=Philippe HANNOIS
2310020996hp
Date:2021.11.29 Philippe HANNOIS
10:11:39+01'00'
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PRÉFET ̂  Direction régionale
DE LA RÉGION çjes affaires culturelles
HAUTS-DE-FRANCE
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n" 2017-015/FOUILLE/MOBILIER Du 25/11/21

constatant la propriété de l'État sur les objets mis au jour à roccasion d'une opération archéologie
préventive

Le Préfet de région ;

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, et en particulier son article L. 541-5 ;

Vu le décret n° 2017-925 du 9 mai 2017 relatif aux procédures administratives en matière d'archéologie
préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques, en particulier son article 15-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs sous le numéro
N''32-2021-339 bis en date du 1er septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur Hilaire
MULTON, directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des affaires culturelles Hauts-
de-France en date du 2 septembre 2021 et paru au recueil des actes administratifs N°R32-2021-345 bis en date
du 2 septembre 2021, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur régional
adjoint de l'archéologie ;

Vu l'arrêté n° 2017-015 du 06 février 2017 prescrivant la réalisation d'une opération de fouille à Escaudain,
section cadastrale BD 406,405p, 492p {code Patriarche de l'opération : 158496) ;

Vu le rapport final de l'opération de fouille rédigé par Renaud LEROY, responsable scientifique, reçu en
Préfecture de région, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l'archéologie, le 28 février
2020;

Vu le courrier en date du 18 octobre 2021 par lequel le préfet de région transmet à la SIA HABITAT l'inventaire
des objets mis au jour et l'informe qu'elle dispose d'un an pour faire valoir, si elle le souhaite, son droit de
propriété sur la moitié des objets inventoriés ;

Vu le courrier en date du 22 novembre 2021. par lequel la SIA HABITAT fait part de sa décision de renoncer à
exercer son droit de propriété sur la totalité des biens archéologiques mobiliers inventoriés, reçu en préfecture de
région. Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l'archéologie, le 23 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1 - L'État est propriétaire des biens archéologiques mobiliers dont l'inventaire est annexé au présent
arrêté.

Article 2 - Le directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-France.

Fait à LILLE, le 25 novembre 2021,

Signature nurnénque p | |g p^gion Hauts-de-France,
de Philippe HANNOiS ^

/  23i0020996hp et par délégation,
DN : c=FR, o=DRAC Pour le directeur régional des affaires culturelles,

'  Hauts de France, et par subdélégation
ou=0002175904606, Le Conservateur régional adjoint de l'archéologie
cn=Philippe HANNOIS
2310020996hp
Date:202i.ii.29 Philippe HANNOIS
10:12:02+OrOO'
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DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Monsieur Olivier JACOB, Président de la CCI locale de 
l’Aisne, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Monsieur Bruno FONTAINE, Président de la CCI locale 
du Grand Hainaut, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Monsieur François LAVALLEE, Président de la CCI 
locale Littoral Hauts-de-France, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Monsieur Philippe BERNARD, Président de la CCI 
locale de l’Oise, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Madame Aurélie VERMESSE, Présidente de la CCI 
locale Grand Lille, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Madame Fany RUIN, Présidente de la CCI locale 
d’Amiens Picardie, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 



 

 

DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Décret n°2016-473 du 14 avril 2016 portant création des CCI Locales de l’Artois, 
Grand Hainaut, Grand Lille et Littoral Hauts-de-France, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCI de 
région Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis 
à son Président, 

 
- Vu la délibération de l’Assemblée Générale de la CCI de région Hauts-de-France en date 

du 19 janvier 2017, portant sur l’extension des pouvoirs consentis à son Président, 
 
Décide : 
De donner délégation de signature spéciale à Monsieur Jean-Marc DEVISE, Président de la CCI locale 
de l’Artois, à l’effet de signer, pour la période courant jusqu’au 9 décembre 2021 : 
 

- Dans le cadre des activités du Centre de Formalités des Entreprises et plus généralement 
du Guichet Unique 

 
 Les actes ci-après énoncés concourant à l’établissement des autorisations d’exercice 

d’activités réglementées, et notamment :  
- Cartes de commerçants étrangers ; 
- Cartes de commerçants non sédentaires, 
- Cartes d’agents immobiliers, 

 
 Tous actes établis à la requête des autorités administratives compétentes et notamment 

dans le cadre de : 
- Transferts de licence de débits de boisson, 
- Demande de naturalisation de commerçants étrangers, 
- Dérogation au repos dominical, 
- Liquidation des stocks, 
- Ventes au déballage 

 
La présente délégation de signature n’emporte en aucun cas délégation de compétence et  s’exerce 

dans le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 

connaissance.  

 

Fait à Lille, le 26 novembre 2021      

     

 Philippe HOURDAIN 

         Président 
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